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déterminés par le présent décret, sont suppri¬ 
més. 

ARTICLE IX. Néanmoins ceux établis dans 
chaque section de Paris continueront d’exercer 
leurs fonctions jusqu’à ce que le comité de 
sûreté générale ait organisé les 12 comités créés 
par l’article VII. 

Le rapporteur lit l’article X. 
*** : Je demande qu’au lieu de ces mots : 

« aussitôt la réorganisation », on mette : 
« avant la réorganisation ». 

Cette proposition est décrétée avec l’article X. 

ARTICLE X. Avant la réorganisation des 12 comités révolutionnaires de la commune de 
Paris, la liste des citoyens qui les composeront 
sera imprimée et distribuée à tous les membres de la Convention. 

DUBOIS-CRANCÉ : Comme l’abus du pou¬ 

voir naît presque toujours de la longue habitude de sa jouissance, sans prétendre inculper les membres des comités révolutionnaires actuels, je demande qu’ils ne puissent être admis dans les nouveaux; il y a assez longtemps qu’ils exercent ces fonctions. 

DELMAS : Je demande à réfuter la proposi¬ 
tion de DUBOIS-CRANCÉ. Cette proposition 

est contre tous les principes de justice. S’il y a dans ces comités des membres qui se sont montrés bons patriotes, pourquoi les exclure ? Le comité de Sûreté générale les épurera; il nous donnera la liste de ceux qui doivent rester, et ils seront maintenus dans leurs fonctions. 

GOUPILLEAU : Vous avez conservé dans la 
réorganisation du tribunal révolutionnaire les 
membres qui se sont bien montrés; pourquoi 
s’écarter de cette disposition dans celle des comités révolutionnaires ? 

GASTON : La plupart des membres des 
comités révolutionnaires se sont biens conduits; 
je sais que tous n’ont point agi de même : aussi 
je demande la réorganisation de ces comités; 
c’est pour vous un devoir que vous dictent la 
justice et la sûreté de vos concitoyens. Je parle 
pour le gouvernement révolutionnaire. Vous 
devez regarder ses membres comme sacrés; 
mais il ne faut pas qu’ils se regardent dans leur 
place comme à perpétuité. Je demande, en 
conséquence, que tous les comités révolution¬ 
naires de la République soient renouvelés par 
moitié, tous les 3 mois. 

DELMAS : J’appuie le renouvellement. 
GASTON propose que tous les membres des 
comités révolutionnaires soient renouvelés par 
moitié tous les 3 mois; je dis qu’il résulterait de 
cette disposition que des membres y resteraient 
6 mois. C’est trop; je demande que la Conven¬ 
tion décrète la même mesure que pour les 
comités, qu’ils soient renouvelés par quart tous 
les mois, et qu’un membre sorti n’y puisse 
rentrer qu’après un intervalle d’un mois. 

La proposition de DELMAS est décrétée. 
(On applaudit). 

LOUCHET : Il ne suffit pas de décréter que les membres des comités révolutionnaires se¬ 

ront renouvelés; il faut présenter un mode 
d’exécution, car on ne peut se dissimuler que ce 
renouvellement présente des inconvénients (On 
murmure). Il est question de savoir qui nom¬ 
mera ces membres. On me dit que ce sont les 
représentants du peuple; mais aurez-vous tous 
les mois, dans les districts, un représentant du 
peuple pour faire le renouvellement par quart ? La Convention ordonne le renvoi. 

L’article XI est lu et renvoyé de même. 
POULTIER : Je demande que les membres sachent lire et écrire. 

GOUPILLEAU : Si, dès l’organisation des 
comités révolutionnaires, ils eussent été compo¬ 
sés par les représentants du peuple, on ne devait 
pas supposer qu’on y eût mis un homme qui ne 
sût ni lire, ni écrire. 

TURREAU : Je crois qu’on doit s’occuper de 
cette proposition qui est on ne peut pas plus 
essentielle. La Convention a décrété que les 
militaires qui ne sauraient ni lire ni écrire ne 
pourraient avancer en grade. Ce même décret 
doit être adopté pour les membres des comités. 

THURIOT : J’appuie la demande de POUL¬ 
TIER et de TURREAU. Il faut que ceux sur qui 
repose la sûreté générale aient les talents 
nécessaires. Un homme peut être très vertueux 
et ne pas avoir cette capacité. Les membres des 
comités sont souvent obligés de se transporter, 
de verbaliser, de faire des rapports et des 
interrogatoires; il faut donc qu’ils sachent lire 
et écrire, sans quoi ne pourrait-on pas les induire en erreur ? Il ne faut rien confier au 
hasard lorsqu’il s’agit de la liberté des citoyens. 
Je demande que cette disposition soit insérée dans la loi. 

Cette proposition est décrétée (On applau¬ 
dit). 

LE RAPPORTEUR : La Convention vient de 
renvoyer le mode d’organisation et de renouvel¬ 
lement. Il faut nécessairement que les comités 
révolutionnaires établis dans chaque district et 
dans chaque commune au-dessus de 8 000 âmes 
exercent provisoirement leurs fonctions. 

Cette proposition est décrétée. 
Les articles XII et XIII sont mis aux voix et 

adoptés ainsi qu’il suit : 
ARTICLE XII. Si dans un chef-lieu de dis¬ 

trict ou dans une commune dont la population 
s’élève à 8 000 individus et au-dessus, il se 
trouve plusieurs comités révolutionnaires, celui 
établi dans la section la plus populeuse sera le 
seul provisoirement conservé. 

ARTICLE XIII. Chaque comité révolution¬ 
naire sera composé de 12 membres, qui ne 
pourront, sous quelque prétexte que ce soit, 
exercer aucune autre fonction publique. 

CLAUZEL : Vous voulez que la probité reste 
constamment à l’ordre du jour. Trop souvent on a vu dans les administrations et dans les 
autorités constituées des êtres immoraux qui 
faisaient arrêter leurs créanciers. Je demande 
que nul banqueroutier ne puisse être membre 
d’un comité révolutionnaire (On applaudit). 
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